
EXAMEN

DE FAIT ET DE DROIT
TOUCHaKT

LA CAUSE JUGÉE EN COUR DU BANC DE LA REINE,

SUR APPEL, À QUÉBEC,

ENTRE

PHILIPPE N. PACAUD, Eer.,

APPELANT,

ET

LE RÉVÉREND PIERRE ROY, Prêtre,

INTIMÉ,

LE 30 MARS 1866.

Legibvs, non exempUa, judioandum.

QUEBEC :

C. DAKVEAU, IMPRIMEUR-EDITEUR,
No. 8, Rue LamontJgne.

1867


